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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE 

Direction des CollectivitésTerritoriales 
et de l'Environnement ARRETE 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT " eur 
ET DE L'URBANISME autorisant la société DS ENVIRONNEMENT 
Affaire suivie per : à augmenter, d'une part, le tonnage annuel de ses 

le par: : a ü : x 
Pascale SASSANO installations de tri-transit de déchets non dangereux 
RE A 76 ge et à poursuivre, d'autre part, l'exploitation d'un centre 
Mél : pascale.sassano@indre-et-loire. de transit de déchets dangereux et d'une 

pref.gouv.fr A jo à l ï # 
Réf. : DCTE3ic2/Autorisation/arrèté/DS déchetterie à I usage des professionnels sur le site 
Environnement/Notre Dame d'Oé de la zone artisanale « L Arche d'Oé » 

à NOTRE DAME D'OË 

N° 18659 
(référence à rappeler) 

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

le code de l’environnement et notamment le titre er du livre V ; 

le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007, et en particulier le chapitre II du titre I du livre V, relatif à 

la partie réglementaire du code de l’environnement ; | 

Particle R. 511-9 du Code de l’environnement relatif à la nomenclature des installations classées ; 

l'arrêté préfectoral N°1 5906 du 21/06/2001 ; 

la demande présentée le 03/10/2008 par Monsieur Denis PASSENAUD, Gérant de la société DS 

ENVIRONNEMENT sise Zone Artisanale de "L'Arche d'Oé" à NOTRE DAME D'OE (37390), visant 
d'une part, à exploiter une installation de tri, regroupement et conditionnement de déchets non 

dangereux, une déchetterie à l'usage des industriels, commerçants et artisans et, d'autre part, à étendre, 
à la même adresse, ses installations de transit en petites quantités de déchets dangereux ; 

le dossier joint à la demande susvisée du 03/10/2008 ; 

l'arrêté préfectoral en date du 15 décembre 2008 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour 

une durée d’un mois du 12 janvier 2009 au 13 février 2009 dans les communes de NOTRE DAME 
D'OE et de TOURS ; 

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

VU la publication en date des 18 et 19 décembre 2009 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

VU les avis émis par le conseil municipal de NOTRE DAME D'OE ; 
VU 
VU 
VU 

d
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les avis émis par les différents services consultés ; 

le rapport et les propositions en date du 14 septembre 2009 de l’inspection des installations classées ; 

l’avis en date du 24 septembre 2009 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques du département d'Indre-et-Loire au cours duquel le demandeur a été 

entendu ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 

que spécifie l’arrêté préfectoral ; 
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CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, 
d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion 
équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les conditions fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation tiennent compte de 
VPutilisation des milieux environnants ; 

CONSIDERANT que les conditions fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation tiennent compte des 
remarques exprimées par les services consultés ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture ; 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société DS ENVIRONNEMENT sise Zone Artisanale de "L'Arche d'Oé", rue Willy BRANDT à NOTRE 
DAME D'OE (37390) est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur 
le territoire de la commune de NOTRE DAME D'OE à la même adresse, les installations détaillées dans les 
articies suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS APPORTÉES . AUX  PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté sus-indiqué du 21/06/2001 sont abrogées. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation.  



  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Rubrique | A [Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de | Seuil du | Volume 
D Pinstallation classement) critère 

98 bis.B.2} D |Dépôts de matières usagées combus- [Dépôt de Volume | 30m | 45m 
tibles à base de caoutchouc, élasto-  |pneumatiques usagés | du dépôt 
mères, polymères, installés sur un 
terrain isolé bâti ou non, situé à moins 
de 50 m d'un bâtiment habité ou 
occupé par des tiers 
  

  

  

                
1672 | A [Station de transit de déchets indus- (t/an) 

triels provenant d'installations classées |Station de transit de : 
déchets dangereux - 200 

322.A | À (Station de transit d'ordures ména- et de déchets non 
gères et autres résidus urbains dangereux 16100 

2710.2 | D |Déchèteries aménagées pour la collecte Matériaux ou produits! Surface | >100m°| 125 n° 
des encombrants, matériaux ou apportés par les 
produits triés et apportés par les industriels, 
usagers commerçants et 

artisans 
  
À (autorisation), D (déclaration) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations sont situées : 

  Commune Parcelles cadastrées / Surface Coordonnées Lambert Il 
NOTRE DAME D'OE AX n°39, 101, 108, 109, 110, 111, 112 | X = 476,40 km ; Y = 2272,37 km 

La surface totale est de 9450 m° 

  

        
  

ARTICLE 1.2.2.1. DÉCHETS ADMISSIBLES, DÉCHETS INTERDITS 

Les déchets admis sur le site sont des déchets recyclables dangereux et non dangereux, des Déchets Industriels 
Banals en mélange produits par des industriels, des artisans, des commerçants du département d'Indre-et- 
Loire. 

Les quantités de déchets dangereux collectés en bacs étanches auprès des entreprises sont limitées à 1 tonne 
par enlèvement. 

Les matériaux et produits acceptés dans l'installation de tri sont les suivants : 
- les papiers et cartons, 

- les plastiques, 

- les métaux, 

-  Jebois, 

- les déblais et gravats, les terres inertes. 

   



  

  

Les matériaux et produits acceptés à la déchetterie sont les suivants : 

- les papiers et cartons, 

- les plastiques, 
- les métaux, 

-  lebois, 

- les déblais et gravats, terres inertes, 

- les déchets végétaux, 

- les pneumatiques, 

- les déchets dangereux dont en particulier : les DEEE, les huiles usagées, les filtres à huile, les solvants et 

peintures, les emballages souillés, les chiffons souillés, les piles et accumulateurs, les produits amiantés 
tels que tôles et plaques en fibrociment à l'exception des déchets de déconstruction amiantés volatils ou en 

poudre. 

Les déchets suivants ne sont en aucun cas acceptés dans les installations : 

- les ordures ménagères brutes, 

- les déchets radioactifs, 

- les déchets toxiques et, en particulier les déchets chlorés, 

- les déchets contaminés, 

- les déchets non identifiés, 

- les déchets non pelletables, pulvérulents non conditionnés. 

Les quantités de déchets se répartissent comme suit : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

        
  

Catégorie Activité Quantité annuelle Quantité stockée 

Cartons/papiers Tri 3000 t Attente 180 t 

Plastiques 800 t de tri 20t 

Métaux Regroupement 800 t 5t 
Bois et végétaux 2000 t 75t 30t 

Déblais et gravats, terres inertes Conditionnement 10000 t 500 t 

Pneumatiques usagés Transit 50t êt 

Refus de tri 20t 

Catégorie Activité Quantité annuelle Quantité stockée 

Huiles usagées Transit 25t 2t 

Filtres à huile 40t 4t 

Solvants {non chlorés} Déchets 25t at 

Peintures 50t ât 

Emballages souillés Dangereux 20t 3t 

Chiffons souillés 20t 3t 

Déchets amiantés 400 t 20t 

DEEE {Bâtiment} 20t 5t 
Tubes fluorescents (Néons) 15t 3t 

Piles et accumulateurs 5t 02t 

Transit déchets dangereux (total) 620 t  



  

Les déchets dangereux liquides ou pâteux sont conditionnés en fûts et en pots. 

Les huïles usagées sont regroupées et stockées en conteneur de 1000 1. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées confor- 
mément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et 
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 
sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers doivent être actualisées à l'occasion de toute modification importante 
soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
préfet qui peut demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés 
à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration 
au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

La déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel 
exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

   



  

  

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

— _- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 

ARTICLE 1.5.6. CONDITIONS DE REMISE EN ÉTAT DU SITE APRÈS EXPLOITATION 

L'exploitant est tenu de remettre les terrains libérés, susceptibles d'être affectés à nouvel usage, dans un état 

compatible avec le ou les types usages prévus, conformément au dossier de demande d’autorisation. 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, lorsque cet arrêt libère des terrains susceptibles d'être affectés 
à nouvel usage, l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les 

mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site de l'installation. Les mesures 

comportent notamment : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, 

selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

- en Cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accom- 

pagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes où 

des restrictions d'usage. 

Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant en informe le préfet. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 

leur ont été notifiés ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 

L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, 

le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.  



  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de 

. cette installation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 
qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  Date Texte 
81/01/08} Arrêté relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
15/01/08| Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
29/07/05| Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 

décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

30/05/05} Décret relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets 
23/01/97| Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 

la protection de l'environnement 

05/01/95) Circulaire relative aux centres de tri de déchets ménagers pré-triés et de déchets industriels et 
Commerciaux assimilés aux déchets ménagers 

28/01/93] Arrêté et circulaire concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées. 
B0/08/85| Circulaire relative aux installations de transit, regroupement et prétraitement de déchets industriels 
31/03/80) Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 

de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 
26/09/75 | Circulaire relative aux stations de transit de résidus urbains 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions du présent arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

   



  

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonc- 

tionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 

RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées permettant d'intégrer les installations dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords des installations, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

L'exploitant porte immédiatement à la connaissance du Préfet tout danger ou nuisance non susceptible d’être 
prévenu par les prescriptions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis sous quinzaine par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 

circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les 

mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à 
moyen ou long terme.  



  

  

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIFS DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation, 
- les plans mis à jour, 

- les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 
ces documents peuvent être informatisés, mais si tel est le cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’'INSPECTION 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

L’exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  Article Document (se référer à l'article correspondant) 
Article 1.5.1. | Modification des installations 
Article 1.5.4. | Changement d’exploitant 
Article 1.5.5. | Cessation d'activité 
Article 2.5.1. | Déclaration des accidents et incidents 

  

  

  

      
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions polluantes canalisées ou diffuses à atmosphère, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la collecte 
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités 
rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 
doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les 
installations concernées. L’inspection des installations classées en est informée. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

   



  

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

réjets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

doit être tel que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 

les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 

prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 

convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment 

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés (plate- 
forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la 
mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 
l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes 
extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, 
le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU EN CAS DE SÉCHERESSE 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités, 
- d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 

d'économie. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSIFIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents liquides sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 43 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

-11-  



  

  
  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.2,4.1. Isolement avec les milieux 

Un dispositif d'obturation permet de confiner sur le site les eaux d'incendie affectant l'ensemble des bâtiments 
et installations. Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Son entretien préventif et sa mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS ET CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- eaux pluviales, 
- eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
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ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISÉS PAR LE PRÉSENT ARRÊTÉ 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques 
suivantes : 

  

  

      

Exutoire du rejet Réseau communal 
Traitement avant rejet Débourbeur séparateur d'hydrocarbures 
Milieu naturel récepteur Ruisseau de "La Perrée" 
  

ARTICLE 4.3.4. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Hormis les eaux usées domestiques, l'établissement ne génère pas d'eaux résiduaires. 

ARTICLE 4.3.5. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES 

- pH (NET 90 008) : 6,5 - 8,5 ; 
- température : < 30 °C ; 

- matières en suspension (NFT 90 105) : la concentration ne dépasse pas 35 mpg/l ; 
-DCO (NFT 90 101) : la concentration ne dépasse pas 125 mg/l : 
-DBO; (NFT 90 103) : la concentration ne dépasse pas 30 mg/l. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse pas le 
double des valeurs limites de concentration. 

  
TITRE 5 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 5.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 5.1.1. AMÉNAGEMENTS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 5.1.2. VÉHICULES ET ENGINS DE CHANTIER 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n°95-79 du 23 janvier 1995 et 
des textes pris pour son application). 

-13-  



      

  

ARTICLE 5.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) 

gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 5.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 5.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS 

Les installations fonctionnent de 8 heures à 17 heures 30 du lundi au vendredi, 228 jours par an. Le samedi, 

une permanence est assurée pour la déchèterie entre 8 h et 16 h 30, , limitée à la réception des déchets. 

ARTICLE 5.2.2. VALEURS LIMITES DE BRUIT 

On appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 

Gnstallation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l'installation) ; 

- Zones à émergence réglementée : 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de la déclaration, 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence 

réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l’installation) 

supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 

Emergence admissible 

  

      
  

De plus, ie niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 
pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement serait à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 23/01/1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut 

excéder 30% de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne où nocturne 

définies dans le tableau ci-dessus. 

-14-  



  
ARTICLE 5.2.3. SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT DES ÉMISSIONS SONORES 

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant d’estimer la 
valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la 
méthode définie en annexe de l'arrêté du 23/01/1997. Ces mesures sont effectuées dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée au moins tous les 5 ans par une personne ou un 
organisme qualifié. 

CHAPITRE 5.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
par les installations classées. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site 
après l’exploitation. 

Il met en place Ie dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 6.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 
ARTICLE 6.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
principales substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances 
et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 
(ature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations 
classées. 
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ARTICLE 6.2.2. LOCALISATION DES RISQUES 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’instailation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du danger (incendie, explosion 
ou émanation toxique). Ce danger est signalé. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant l’emplacement de ces différentes 
zones. 

CHAPITRE 6.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 6.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Elles sont aménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture est réalisée en matériaux 
résistants et incombustibles d'une hauteur minimale de 2 m. Un portail fermant à clef interdit l'accès au site en 
dehors des heures d'ouverture. 

La clôture, en bordure des rues A. BRIAND et W. BRANDT est doublée par une haie vive constituée 
d'espèces arbustives à feuilles persistantes (sans conifères) et à feuilles caduques. 

ARTICLE 6.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d’incendie 
et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des bâtiments, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 6.3.3, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
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Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation ou 
leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des 
installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’arrêté 
du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au 
titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

ARTICLE 6.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 6.3.4.1, Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 
équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne. En particulier, les composants de 
protection contre ia foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : « Composants de 
protection contre la Foudre (CPF) ». 

Article 6.3.4.2. Vérification des dispositifs de protection 

Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme 
compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3. 

L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées, l’analyse du risque foudre, l’étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérification de ses 
installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur. 

Si l’une des vérifications menées par l’exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est 
réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

CHAPITRE 6.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 6.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 
de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Les consignes d’exploitation comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la 
suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Elles indique notamment : 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre : 
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- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- Pobligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, notamment) ; 

les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, 
des services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 6.4.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant 

une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés dans 

V’installation. 

ARTICLE 6.4.3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 

préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 

ARTICLE 6.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques 

d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 

ARTICLE 6.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 6.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment 

leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 

exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un 

« permis de feu » et en respectent une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la 

consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 

auront nommément désignées. 
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CHAPITRE 6,5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 6.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en. particulier pour s’assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifient les conditions exploitation. 

ARTICLE 6.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les ts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

ARTICLE 6.5.3. RÉTENTION 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

ARTICLE 6.5.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de 
façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

ARTICLE 6.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
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ARTICLE 6.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 

des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûüts...). En particulier, les transferts de produits 

dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de 
consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 6.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 6.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 

DES SECOURS 

ARTICLE 6.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans l’étude des dangers. Il dispose notamment : 

-  d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement 
et de déchargement des produits et déchets ; 

- de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres et des pelles. 

Les moyens de lutte contre l'incendie comportent également un réseau public ou privé alimentant, à raison de 

60 m°/h au minimum, 1 poteau d'incendie normalisé situé à moins de 200 m de l'établissement. Ce réseau est 
capable de fournir le débit nécessaire pour alimenter également des R.I.A. 

ARTICLE 6.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements d’intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. 11 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 
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ARTICLE 6.6.3. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du 
personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

-  lobligation du « permis d’intervention » pour les parties de l’installation visées à l'article 7.2.2. ; 
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
- les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage 
accidentel ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 

services d’incendie et de secours, etc. ; ‘ 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur ; 

- _ Fobligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 6.6.4. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel 
est entraîné à l'application de ces consignes. 

  

TITRE 7 - CONDITIONS PARTICULIÈRES 

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 7.1.1. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 
D’ENTREPOSAGE PROVISOIRE DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus sont entreposés dans l'établissement dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 7.12. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fait éliminer les déchets dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511- 
1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires (installations de traitement ou 
intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation des installations 
classées. 
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L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à 

limiter la durée des stockages temporaires. 

Article 7.1.2.1. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, 

valorisés ou éliminés dans des installations autorisées. 

Article 7,1.2.2. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 

l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux dispositions des articles R. 543-3 à R. 543-15 du 

code de l'environnement relatives à la récupération des huiles usagées, et à ses textes d’application. Elles sont 

stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à 

des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-127 à 

R. 543-151 du code de l'environnement relatives à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques doivent être enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-196 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 7.1.3. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. 

ARTICLE 7.1.4. TRANSPORT 

En application des dispositions de l'article R. 541-45 du code de l'environnement, toute personne qui produit 

des déchets mentionnés au premier alinéa de l'article R. 541-42 du code de l'environnement (déchets 
dangereux), tout collecteur de petites quantités de ces déchets, toute personne ayant reconditionné ou 

transformé ces déchets et toute personne détenant des déchets dont le producteur n'est pas connu et les 

remettant à un tiers émet, à cette occasion, un bordereau de suivi des déchets qui accompagne les déchets. 

Lors de la réception et de la réexpédition des déchets, le transporteur et la personne qui reçoit les déchets 

complètent le bordereau. 

Les documents justificatifs sont conservés 5 ans. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-61 du 

code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

-22-    



ARTICLE 7.1.5. REGISTRE CHRONOLOGIQUE 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique d'entrée et de sortie des déchets. 
Le registre contient les informations suivantes : 

  Le nom du producteur ; 

La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe II de l'article R. 541-48 du code de 
l'environnement ; 

La date d'enlèvement ; 

Le tonnage des déchets ; 
Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 
Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 
préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 
Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro 
de récépissé ; 

La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 
installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou 
traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 
Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé. 

Le(s) registre(s) est (sont) tenu(s) à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 7.1.6. DÉCLARATION ANNUELLE 

L'exploitant déclare chaque année au ministre chargé de l'environnement les quantités admises sur le site de 
déchets dangereux et de déchets non dangereux. 

ARTICLE 7.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition 
n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un volume hebdomadaire 
inférieur à 1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes. 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543- 
72 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

CHAPITRE 7.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 7.2.1. 

Les installations doivent être gardées (gardien, chien ou alarme automatique). 

Les fosses destinées aux déchets sont maçonnées et étanchéifiées et doivent être visitables. 
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Pour compléter le dispositif de récupération des eaux en cas d'incendie, une fosse est maintenue constamment 

vide et l'équivalent du volume d'une fosse supplémentaire sera également disponible en permanence. Une 

consigne écrite portée à la connaissance des opérateurs doit préciser les conditions d'application de cette 

disposition. 

ARTICLE 7.2.2. 

Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des matériaux, objets ou produits acceptés, sont affichés 

visiblement à l'entrée de la déchetterie. Un dispositif permanent d'affichage et de signalisation précise les 

modalités de circulation et de dépôt. 

ARTICLE 7.23. 

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de circulation à 

l'intérieur de l'établissement. 

ARTICLE 7.2.4. 

Les DIB sont triés à l'intérieur d'un bâtiment de 2000 m°. 

ARTICLE 7.2.5. 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être nettement 
délimitées, séparées et clairement signalées. 

Leur dimensionnement doit être adapté aux conditions d’apport, de stockage et d’évacuation de façon à éviter 

tout dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires. 

Les surfaces en contact avec les déchets doivent résister à l'abrasion et être suffisamment lisses afin d'éviter 
l'accrochage des matières. 

ARTICLE 7.2.6. 

Les aires de circulation doivent être étanches et nettoyées chaque fois qu'elles seront souillées. 

L'exploitant vérifie tous les véhicules transitant dans l'installation, même s'il n'en est pas propriétaire ou 
gestionnaire. 

ARTICLE 7.2.7. 

1°) Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule l'exploitant s'assure que : 

- le matériau constitutif de la cuve ou benne est compatible avec le déchet devant y être transporté ; 

- le véhicule est apte au transport du déchet à charger ; 

- le véhicule est propre et que les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu'elles ne présentent 
pas d'incompatibilité ; 

- le chargement est mécaniquement compatible avec les résidus. 
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2°) Moyens de transvasement 

L'exploitant s'assure préalablement de la compatibilité des moyens de transvasement, chargement, 
déchargement (pompe, flexible, chariot élévateur pont roulant.) avec les déchets. Il s'assure que la 
contamination des précédentes opérations ne crée pas d'incompatibilité. Il s'assure que les opérations de 
déchargement, chargement, transvasement, ne donnent pas lieu à des écoulements et émissions de déchets et 
ne sont pas à l'origine de pollution atmosphérique. 

ARTICLE 7.2.8. 

Une procédure particulière doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas 
d'identification de déchets non admissibles au sein des installations. 

ARTICLE 7.2.9. 

Un plan d'intervention des moyens extérieur et intérieur est réalisé et des contacts réguliers avec ces moyens 
extérieurs ainsi que des liaisons rapides avec des moyens de secours sont établis et entretenus. 

ARTICLE 7.2.10. 

L'exploitant doit obtenir des producteurs tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour avoir une bonne 
connaissance des déchets, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans son 
installation. 

ARTICLE 7.2.1. 

L'exploitant fait appel en tant que de besoin à des moyens extérieurs : producteurs, destinataire final ou 
laboratoire spécialisé. 

ARTICLE 7.2.12, 

Lors du départ du déchet vers l'unité d'élimination, l'exploitant transmet à l'éliminateur les documents 
mentionnant l'origine du déchet et tous les renseignements fournis par le(s) producteur(s). 

L'exploitant informe producteur et éliminateur de tout incident ou anomalie survenu sur un déchet en cours 
d'exploitation. 

ARTICLE 7.2.13. 

L'établissement doit être tenu en état de dératisation permanente. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier. 

ARTICLE 7.2.14. DÉCHETTERIE 

La déchetterie, d'une surface de 125 m°, est constituée de 6 fosses béton ; elle est couverte et fermée sur 3 
côtés afin de ne pas être visible depuis le parc de loisirs de "La Cousinerie". 

Les caractéristiques du auvent constituant le local déchetterie sont les suivantes : 

- ossature et charpente métallique, 

- couverture incombustible (bac acier). 
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ARTICLE 7.2.15. BÂTIMENT DE TRI DES DIB 

Les opérations de tri des déchets sont réalisées dans un bâtiment fermé de 11,70 m de hauteur totale dont les 

caractéristiques constructives sont les suivantes : 

-  bardage métallique, 

- murs béton de 2,50 m de hauteur en fond de bâtiment avec retours sur côtés, 

- murs intérieurs béton séparant les activités, 

- ossature et charpente métallique, 

- couverture incombustible (bac acier), 

- sol béton. 

Le local est équipé, en partie haute, de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (exutoires de fumée) sur 2% de la surface de la toiture. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être 
adapté aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 72.16. BÂTIMENT DE STOCKAGE DES DÉCHETS DANGEREUX 

Les déchets dangereux sont stockés à l'intérieur d'un bâtiment de 450 m°, d'une hauteur totale de 6,65 m, 

réservé à cet usage. 

Article 7.2,16.1. Aménagements 

1. Comportement au feu du bâtiment 

Le bâtiment présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

-  bardage métallique 

- _ soubassement béton sur 0,40 m de hauteur, 

- ossature et charpente métallique, 

- couverture incombustible (bac acier), 

- sol béton, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 h. 

Le local est équipé, en partie haute, de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (exutoire de fumée) sur 2% de la surface de la toiture. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être 

adapté aux risques particuliers de l'installation. 

2. Accessibilité 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la 
circulation sur la voie publique attenante. 

Le bâtiment doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Il est 

desservi, sur au moins une face, par une voie-engin. 

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteur équipé. 
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3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, le bâtiment de stockage des déchets dangereux doit être 
convenablement ventilé pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Article 7,2.16.2, Exploitation - entretien 

1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits stockés dans l'installation. 

2. Apport des déchets dangereux 

L'acceptation des déchets dangereux figurant dans la liste de déchets annexée à la demande d'autorisation est 
subordonnée à la mise en place d'une structure d'accueil capable d'assurer une bonne gestion de ces produits. 

Tout apport de déchets dangereux fait l'objet d'une surveillance particulière. A l'exclusion des huiles et des 
piles, ces déchets sont réceptionnés par du personnel habilité qui est chargé de les ranger aux endroits prévus à 
cet effet dans le bâtiment spécifique de stockage selon leur compatibilité et leur nature. Ils ne doivent, en 
aucun cas, être stockés à même le sol. 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l'objet d'une surveillance par des moyens proportionnés 
aux risques et à la taille de l'installation. Dans tous les cas, le bâtiment de stockage des déchets dangereux 
doivent être rendus inaccessible au public (à l'exception des stockages d'huiles et de piles). 

Pour les huiles usées, une information notamment par affichage à côté du conteneur, attirera l'attention sur les 
risques et sur l'interdiction formelle de tout mélange avec d'autres huiles. 

3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation. 

L'affectation des différents casiers ou conteneurs destinés au stockage des déchets doit être clairement 
indiquée par des marquages ou des affichages appropriés : les réceptacles des déchets dangereux doivent 
comporter, s'il y a lieu, un système d'identification des dangers inhérents aux différents produits stockés. 

4. Propreté 

Le bâtiment doit être maintenu propre et régulièrement nettoyé notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. Les casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être vidés 
et nettoyés aisément et totalement. 

ARTICLE 7.2.17. DÉPÔT DE PNEUMATIQUES USAGÉS 

Les pneumatiques sont stockés en fosse dans la déchetterie ou dans une benne à proximité. 
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TITRE 8 - ECHÉANCES 

ARTICLE 8.1. 

La déclaration annuelle relative à l'année n, visée à l'article 7.1.6 du présent arrêté, doit être faite avant le 1* 

avril de l'année n+1. 

La mesure du niveau de bruit et de l’émergence visée à l'article 5.2.3 du présent arrêté, doit être effectuée au 

moins tous les 5 ans par une personne ou un organisme qualifié. 

  

TITRE 9 
  

ARTICLE 9.1. HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre I, titre III (partie législative 

et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et la 
sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 9.2. SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui 
seraient imposées par la suite, le Préfet d'Indre-et-Loire pourra, après mise en demeure : 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites ; 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 

montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des 
iravaux ; 

- soit suspendre par arrêté, après avis du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires 

et technologiques le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

ARTICLE 9.3. SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou de tout 

autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet d'Indre-et-Loire pourra décider que la remise en service sera 

subordonnée, selon le cas à une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 9.4. 

Le maire de NOTRE DAME D'OE est chargé de : 

- joindre une copie de l’arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa 

commune. Ce document pourra être communiqué sur place à toute personne concernée par l’exploitation ; 

- afficher à la mairie pendant une durée minimum d’un mois un extrait du présent arrêté. Ces différentes 

formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement transmis, par le 

maire, au préfet d'ndre-et-Loire. 
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ARTICLE 9.5. AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible, dans l'installation par les soins 
du bénéficiaire de l’autorisation. 

ARTICLE 9.6. PUBLICITÉ 

Un avis sera inséré dans la presse locale, par les soins du préfet d'Indre-et-Loire, et aux frais de l’exploitant. 

ARTICLE 9.7. EXÉCUTION 

Madame la Secrétaire Générale de la préfecture d'Indre-et-Loire, Monsieur le maire de NOTRE DAME D'OE, 
Monsieur l'inspecteur des installations classées et en général tous agents de la force publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée à Monsieur le directeur régional de 
l’industrie, de la recherche et de l’environnement Centre et à Monsieur le maire de NOTRE DAME D'OE. 

Fait à TOURS, le 12 OCT. 2009 

Pour le Préfet et,par délégation, 

La Secrétgire Générale,        

  
 



            

   


